
Un accord collectif peut-il être annulé s’il viole une norme
pénale ?

Réponse courte

Un accord collectif peut être annulé s’il viole une norme pénale. Plus précisément, toute clause d’un accord collectif

qui contrevient à une disposition pénale est réputée non écrite et peut être annulée par le juge du travail, saisi par

toute partie intéressée.

L’annulation peut être partielle (limitée à la clause illicite) ou totale si la violation affecte l’ensemble de l’accord ou son

économie générale. La nullité est d’ordre public et n’est soumise à aucun délai de prescription spécifique.

Définition

Un accord collectif de travail, au sens du Code du travail luxembourgeois, est une convention écrite conclue entre

une ou plusieurs organisations syndicales représentatives et un ou plusieurs employeurs ou groupements

d’employeurs, visant à déterminer les conditions de travail et les relations professionnelles dans une entreprise ou

une branche d’activité. La norme pénale, quant à elle, désigne toute disposition législative ou réglementaire

prévoyant une sanction pénale en cas de violation.

Conditions d’exercice

La validité d’un accord collectif est subordonnée au respect des lois et règlements en vigueur, y compris les

dispositions pénales. L’article L.162-10 du Code du travail dispose expressément qu’aucune stipulation d’un accord

collectif ne peut déroger à des dispositions d’ordre public, notamment celles sanctionnées pénalement. Si une clause

d’un accord collectif contrevient à une norme pénale, cette clause est réputée non écrite. L’annulation peut être

partielle (limitée à la clause illicite) ou, dans des cas exceptionnels, totale si la violation affecte l’ensemble de l’accord

ou son économie générale.

Modalités pratiques

L’annulation d’une clause ou d’un accord collectif pour violation d’une norme pénale peut être constatée par le juge

du travail, saisi par toute partie intéressée (employeur, salarié, organisation syndicale, Inspection du travail et des

mines). Le juge examine la conformité de l’accord à la législation pénale applicable. Si la violation est avérée, la

clause litigieuse est écartée d’office. L’annulation ne remet pas en cause la validité des autres stipulations, sauf si

celles-ci sont indissociables de la clause annulée. L’action en nullité n’est soumise à aucun délai de prescription

spécifique, la nullité étant d’ordre public.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse juridique approfondie lors de la négociation et de la rédaction des

accords collectifs, en vérifiant systématiquement la conformité des clauses aux dispositions pénales du droit

luxembourgeois. En cas de doute, il convient de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des mines ou d’un conseil

juridique spécialisé. Les employeurs doivent veiller à ne pas appliquer de clauses susceptibles d’être annulées, sous

peine de sanctions pénales et civiles. Les organisations syndicales sont également tenues à cette vigilance, la

responsabilité pouvant être partagée.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.162-1 à L.162-13 (accords collectifs de travail)

Code du travail, article L.162-10 (primauté des dispositions d’ordre public et pénales)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêts du 19 décembre 2019 (n°

45/19) et du 17 mars 2022 (n° 12/22)

Code pénal luxembourgeois (dispositions générales sur la nullité des actes contraires à l’ordre public)

La conclusion ou l’application d’un accord collectif comportant une clause illicite expose les parties à des sanctions pénales et civiles.

Il est impératif de contrôler la conformité de chaque clause à la législation pénale luxembourgeoise avant signature et mise en œuvre

de l’accord.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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